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1 
Procès Verbal du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011 

          N° 04/11

PPPRRROOOCCCEEESSS VVVEEERRRBBBAAALLL DDDEEE LLLAAA SSSEEEAAANNNCCCEEE

DDDUUU CCCOOONNNSSSEEEIIILLL MMMUUUNNNIIICCCIIIPPPAAALLL

DDDUUU 111777 JJJUUUIIINNN 222000111111

(Sous réserve d'approbation par le Conseil Municipal) 

Le Conseil Municipal s'est réuni le 17 Juin 2011 à 19 heures sur convocation du Maire du 10 juin 2011.

NOM et PRENOM Titre Procuration à 

ETAIENT

PRESENTS

23 

1 Salvatore CASTIGLIONE Maire  

2 Eric BERTOUT  Adjoint  

3 Claudine CANDAT Adjoint  

4 Cécile DEHOUCK  Adjoint  

5 Robert PETIT Adjoint  

6 Tonino RUNCO Adjoint  

7 Chantal SAEGERMAN Adjoint  

8 Géry CATTIAU Conseiller délégué  

9 Fabien DECLEVES Conseiller délégué  

10 Jean Marie LELEU Conseiller délégué  

11 Monique BLANQUET  Conseiller Municipal  

12 Jean Luc BOUCOT Conseiller Municipal  

13 Bernard CARON Conseiller Municipal  

14 Vincenza CASTIGLIONE Conseiller Municipal  

15 Marie Hélène DELPIERRE Conseiller Municipal  

16 Séverine DUFOUR Conseiller Municipal  

17 Stéphanie DUFOUR Conseiller Municipal  

18 Magalie DUTRIEUX Conseiller Municipal  

19 Albert LEON Conseiller Municipal  

20 Sébastien MASSINON Conseiller Municipal  

21 Mansouria MEBRAK Conseiller Municipal  

22 Carmelo PIAZZA Conseiller Municipal  

23 Jean Pierre SELVEZ Conseiller Municipal  

ETAIENT 

EXCUSES

6

1 Jacky BEROGE  Adjoint Eric BERTOUT 

2 Laurence SZYMONIAK Conseiller Délégué Chantal SAEGERMAN  

3 Christophe DEHOUCK Adjoint Cécile DEHOUCK 

4 Line TILMONT Conseiller Municipal Salvatore CASTIGLIONE 

5 Rose Marie CARNEIRO Conseiller Municipal Vincenza CASTIGLIONE 

6 Régis OLEK Conseiller Municipal Carmelo PIAZZA 

ETAIT

ABSENT
Sébastien MASSINON a quitté la séance après le vote de la 19

ème
 délibération 

Assistait à la 

séance
Aurélie VANDENBUNDER Directrice Générale des Services 

Melle Stéphanie DUFOUR procède à l�appel des présents. Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la 

séance ouverte et procède à la lecture de l�ordre du jour. 
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--OORRDDRREE DDUU JJOOUURR--

>Point n°1 : Election des délégués aux élections sénatoriales  

>Point n°2 : Présentation de Mr Christophe GRANDJACQUES, Architecte du CAUE. 

>Point n°3 : Avis de la Commune sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale  

>Point n°4 : Renouvellement des délégués à la Commission Administrative chargée de la révision des listes 

électorales à caractère politique 

>Point n°5 : Remboursement à la CAPH du reste à charge communal pour la reconstruction de l�église St Vaast 

>Point n°6 : Prise de possession anticipée par la CAPH de l�ancienne voie de chemin de fer reliant Arenberg à Denain 

>Point n°7 : Création de régie pour les duplicatas de livrets de famille 

>Point n°8 : Augmentation des tarifs des gîtes communaux en 2012 

>Point n°9 : Convention des gîtes communaux règlementant la présence d�un animal de compagnie 

>Point n°10 : Approbation de la Modification du Plan Local d�Urbanisme  

>Point n°11 : Approbation du plan de zonage et du règlement complet de la modification et des six révisions 

simplifiées du PLU  

>Point n°12 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°1  

>Point n°13 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°2 

>Point n°14 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°3  

>Point n°15 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°4  

>Point n°16 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°5  

>Point n°17 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°6   

>Point n°18 : Instauration de la Taxe d�Aménagement 

>Point n°19 : Adhésion des communes d�ANICHE, LEWARDE, LOFFRE, MONTIGNY EN OSTREVENT et  

FLINES LES RACHES au SMAH 

>Point n°20 : Récompenses aux concours des maisons fleuries et illuminations de Noël 

>Point n°21: Subventions pour l�acquisition de matériel d�entretien des espaces verts 

>Point n°22 : Convention de partenariat pour l�animation du RIPESE 

>Point n°23: Convention de mise à disposition au RIPESE des locaux de l�ancienne halte garderie « Bout�Choux »  

>Point n°24 : Règlement des cantines et des accueils périscolaires  

>Point n°25 : Révision des tarifs de cantine scolaire 

>Point n°26 : Participation de la commune aux bons Naissance pour l�ouverture d�un livret de caisse d�Epargne 

>Point n°27 : Subvention à l�amicale des donneurs de sang « Elie de Bie » 

>Point n°28: Subvention à l�ONG « Médecins Sans Frontières » 

>Point n°29 : Adhésion au groupement de commandes du Centre de Gestion pour la dématérialisation des procédures 

et la télétransmission des actes 

>Point n°30 : Signature de la convention relative à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la 

Préfecture du Nord. 

>Point n°31: Modification des tarifs de l�école de musique de Wallers 

>Point n°32 : Recrutement et salaire des personnels des Centres de Loisirs  

>Point n°33 : Subvention à l�association Touristique, Culturelle et Sociale du Personnel de Wallers Arenberg 

>Point n°34 : Convention de mise à disposition du médecin de PMI de l�hôpital de Valenciennes à la Ville de Wallers

>Point n°35 : Convention de mise à disposition du médecin de PMI de la ville de Wallers à l�association SASIE

>Point n°36 : Formation du Jury Criminel  

>Point n°37 : Questions Diverses 

-Modification de l�Ordre du Jour-

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir ajouter trois points à l�ordre du jour : 

-Passation d�une convention avec Noréade pour l�obtention d�une subvention 

-Participation pour Voies et Réseaux France Telecom (PVR) 

-Adhésion de Bruille lez Marchiennes, Fenain et Lallaing  et retrait de la ville de Tilloy-lez-Marchiennes au Parc 

Naturel Régional Scarpe Escaut 

Il précise par ailleurs que le point n°3 (avis de la commune sur le projet de réforme de la carte intercommunale) a subi 

quelques modifications : l�avis du SMAH sur le projet a été reçu après l�envoi des convocations. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l�unanimité, approuve la modification de l�ordre du jour. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par trois abstentions, une voix contre et vingt cinq voix pour : 

-ADOPTE les changements précités  

-APPROUVE la révision simplifiée n°1 du P.L.U. telle qu'elle est annexée à la présente délibération 

-CHARGE Monsieur le Maire de veiller à l�application juridique et comptable de la présente délibération. 

Point n°13 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°2

Monsieur CATTIAU rappelle les raisons qui ont conduit la commune à engager la procédure de révision simplifiée n° 

2 du P.L.U. : 

La commune souhaite modifier le plan de zonage de son PLU. En effet, suite à une erreur matérielle, une carrière 

existante a été classée en zone agricole, ce qui empêche aujourd'hui tout développement de cette activité. L'objectif 

de la révision simplifiée est donc de matérialiser la carrière dans le plan de zonage du PLU. D'autre part, 

l'exploitation de ladite carrière nécessitera à terme son extension. La municipalité a donc choisi de mettre à profit 

la présente procédure de révision simplifiée du PLU pour identifier sur le plan de zonage l'emprise totale de la 

carrière après extension. Cette dernière, conformément à la législation en vigueur, a fait l'objet d'une étude 

d'incidence sur le site Natura 2000 à proximité duquel elle se situe. Cette étude est annexée au présent dossier de 

révision simplifiée. 

Les modalités selon lesquelles la concertation avec la population a été mise en �uvre et le bilan qu'il convient de tirer 

de cette concertation : 

Les pièces du PLU modifiées ont été tenues en mairie de Wallers-Arenberg rue Marcel Danna à la disposition des 

intéressés pendant toute cette période, aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, à savoir du lundi au 

vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à  

18 h 00 et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00. 

Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert par le maire de 

Wallers-Arenberg et tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête. Les intéressés ont pu y 

consigner leurs observations. Ils ont pu  les adresser par écrit en mairie de Wallers-Arenberg, rue Marcel Danna 59135 

WALLERS au commissaire enquêteur, celui-ci les a visé et annexé au registre d'enquête. 

Le commissaire enquêteur a reçu à la mairie les déclarations des intéressés les : 

- lundi 7 février 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- mardi 15 février 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- mercredi 23 février 2011 de 9 h 00 à 12 h 00 

- jeudi 3 mars 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- vendredi 11 mars 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- Un avis d'enquête a été publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé de 

même dans les huit premiers jours de celle-ci dans les deux journaux suivants : La Voix du Nord et l'observateur du 

valenciennois. Cet avis a été affiché à la mairie et dans les panneaux d'affichage extérieurs, sur le site internet de la 

commune. 

Les principales orientations et règles que contient le projet de révision simplifiée n° 2 du P.L.U. examinées 

conjointement avec les personnes publiques associées :  

Deux réunions avec les personnes publiques associées ont eu lieu les 22 octobre 2010 et 07 décembre 2010. 

Il convient, au vu des conclusions du commissaire enquêteur et des observations du public : 

- D�ajouter au périmètre de la zone Nca réservé à l'exploitation de carrière de sable, les trois parcelles cadastrées 

AB 162, 163 et 164 (demandé par Monsieur Dujardin Bernard exploitant de la carrière Dhainaut) afin que ce 

périmètre corresponde à celui délimitant la carrière dont il demandera l'autorisation d'exploitation. 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L 123-13 5
ème

 alinéa, L 300-2 et R 123-19, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 2008  approuvant le plan local d'urbanisme ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2010 sur la mise en �uvre de la procédure de révision 

simplifiée n° 2 du P.L.U. et la définition des modalités de concertation, 

Vu l'arrêté municipal du 03 janvier 2011 soumettant à enquête publique le projet de révision simplifiée n° 2 du P.L.U. 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, 
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Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire, 

Questions/Opposition : Il est rappelé une nouvelle fois qu�il ne s�agit pas d�une autorisation d�exploitation (la 

commune n�est pas compétente pour délivrer une telle autorisation), mais une correction du zonage qui ne 

reprenait pas l�existence de la carrière. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par trois abstentions, une voix contre, et vingt cinq voix pour : 

-ADOPTE les changements précités  

-APPROUVE la révision simplifiée n°2 du P.L.U. telle qu'elle est annexée à la présente délibération 

-CHARGE Monsieur le Maire de veiller à l�application juridique et comptable de la présente délibération. 

Point n° 14 : Approbation de la Révision Simplifiée du Plan Local d�Urbanisme n°3 

Monsieur CATTIAU rappelle les raisons qui ont conduit la commune à engager la procédure de révision simplifiée n° 

3 du P.L.U. : 

La commune souhaite modifier le plan de zonage de son PLU. En effet, le cimetière a été classé en zone urbaine, et 

la commune souhaite lui affecter un secteur Nci réservé aux équipements liés à son fonctionnement, et prévoir 

l'extension future du cimetière sur des terrains actuellement classés en zone agricole. L'objectif de la révision 

simplifiée est donc de créer ce secteur dans le zonage du PLU, et de prévoir la réglementation qui lui correspond. 

Les modalités selon lesquelles la concertation avec la population a été mise en �uvre et le bilan qu'il convient de tirer 

de cette concertation : 

Les pièces du PLU modifiées ont été tenues en mairie de Wallers-Arenberg rue Marcel Danna à la disposition des 

intéressés pendant toute la période de l'enquête à savoir du 7 février 2011 au 11 mars 2011 aux jours et heures 

habituels d'ouverture de la mairie, à savoir du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 

18 h 00 et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00. 

Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert par le maire de 

Wallers-Arenberg et tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête. Les intéressés ont pu y 

consigner leurs observations. Ils ont pu  les adresser par écrit en mairie de Wallers-Arenberg, rue Marcel Danna 59135 

WALLERS au commissaire enquêteur, celui-ci les a visé et annexé au registre d'enquête. 

Le commissaire enquêteur a reçu à la mairie les déclarations des intéressés les : 

- lundi 7 février 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- mardi 15 février 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- mercredi 23 février 2011 de 9 h 00 à 12 h 00 

- jeudi 3 mars 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- vendredi 11 mars 2011 de 14 h 30 à 17 h 30 

- Un avis d'enquête a été publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé de 

même dans les huit premiers jours de celle-ci dans les deux journaux suivants : La Voix du Nord et l'observateur du 

valenciennois. Cet avis a été affiché à la mairie et dans les panneaux d'affichage extérieurs, sur le site internet de la 

commune. 

Les principales options, orientations et règles que contient le projet de révision simplifiée n° 3 du P.L.U. examinées 

conjointement avec les personnes publiques associées : 

Deux réunions avec les personnes publiques associées ont eu lieu les 22 octobre 2010 et 07 décembre 2010.

Il convient, au vu des conclusions du commissaire enquêteur et des observations du public et des personnes 

publiques associées : 

- de classer le cimetière en zone Nct au lieu de Nci car l'utilisation de l'indice "i" est souvent employée pour 

désigner un secteur présentant un risque d'inondation ;  

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L 123-13 5
ème

 alinéa, L 300-2 et R 123-19, 
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Le 30 mars 2011

ETUDE DES SOLS DE FONDATIONS
Mission type G12

Dossier 10-469

Commune de WALLERS

CARRIERES
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1

1 � OBJET DU MARCHE

Le projet prévoit l�étude de la stabilité des talus pour la future extension de la
carrière située sur la commune de WALLERS.

L�ensemble ne comporte ni cave, ni sous-sol.

Les pièces qui nous ont été fournies pour cette étude sont :

- plan de situation
- plan de masse

Les intervenants sont :

- Maître d�ouvrage : SARL CARRIERE PLUCHART
Rue de Zamin
B.P. 50445
59464 LOMME Cedex

- Bureau d�étude de sols et entreprise de sondages :
GEOMECA
P.A. de la Broye
59710 ENNEVELIN

2 � INVESTIGATIONS

Les travaux sur le terrain ont consisté en la réalisation de :

- 1 sondage de reconnaissance (PR1) de 30.00 m avec prélèvements
d�échantillons remaniés et essais pressiométriques tous les mètres jusque
5.00 m puis tous les 1.5 m ;

Cette investigation est reportée sur le plan d�implantation joint en annexe A.

Par ailleurs, les prélèvements d�échantillons ont fait l�objet d�identification en
laboratoire, à savoir :

- 3 mesures de la teneur en eau naturelle ;

3 � CONTEXTE GEOLOGIQUE

3.1 � Remblais

Les remblais sont constitués pour l�essentiel de terre végétale et de dépôts
limoneux associés à des éléments divers tels que cassons de briques,
scories, etc�. Leur épaisseur est d�environ 0.20 m au droit des forages.
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Remarque :

- Les résultats donnés par les sondages sont ponctuels et ce type de
dépôts est susceptible de présenter des variations latérales et verticales,
tant du point de vue de la nature que de l�épaisseur.

3.2 � Substratum

Ce dernier a été rencontré directement en dessus des remblais au droit des
forages. Il est constitué en tête par un sable fins à moyen de teinte marron à
gris foncé à compter de 10.00 m de profondeur.

Les sondages ont donné lieu à l�établissement de coupes géologiques jointes
en annexe B.

3.3 � La nappe

En ce qui concerne la nappe, une venue d�eau a été observée en fin de
forage (niveau non stabilisé) vers une profondeur de 9.00 m par rapport au
terrain naturel actuel. Ce niveau sera soumis aux fluctuations saisonnières et
remontera en période de hautes eaux.

4 � CARACTERISTIQUES MECANIQUES DES SOLS

4.1 � Examen des pressiogrammes

Chaque essai pressiométrique détermine deux caractéristiques mécaniques
essentielles du sol :

- la pression limite (PI en MPa) qui correspond à l�état limite de rupture et
qui permet le calcul de la capacité portante.

- le module pressiométrique (E en MPa) qui caractérise le comportement
contraintes déformations dans la phase pseudo-élastique de l�essai et
permet ainsi l�estimation des tassements.

On trouvera les pressiogrammes en annexe B avec, en regard des valeurs de
PI et E, les coupes géologiques correspondantes.
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5 � ANALYSE DES ESSAIS EN LABORATOIRE

Les échantillons prélevés en sondage ont fait l�objet d�essais d�identification et
de compactage en laboratoire, à savoir :

- 3 mesures de la teneur en eau naturelle ;

5.1 � Teneur en eau naturelle

Les résultats des teneurs en eau naturelle sont reportés dans le tableau ci-
dessous.

Nom du forage Profondeur Géologie Teneur en eau

PR1 0.50 m Sable 22 %
PR1 2.00 m Sable 23 %
PR1 4.00 m Sable 21 %

6 � ETUDE DE STABILITE DES PENTES

6.1 - Méthodologie d�étude

6.1.1 Méthode de Calculs

La méthode utilisée fait l�hypothèse de glissements circulaires. Elle calcule le
facteur de sécurité de Bishop selon 4 itérations, le premier terme étant le
facteur de sécurité de Fellenus. Les caractéristiques principales du logiciel
sont les suivantes :

- Prise en compte d�un profil quelconque à la condition qu�il soit
uniformément descendant. Ceci a amené à quelques modifications
extrêmement localisées sur les profils, et n�influençant aucunement les
résultats ;

- Le nombre de couches est variable et les interfaces entre elles peuvent
avoir une géométrie quelconque ;

- Le rôle de l�eau est pris en compte de façon statique. Le calcul étant
effectué en contrainte effective, la pression interstitielle est évaluée mais
les forces de percolation n�entrent pas en jeu. Ceci est sans importance
dans les exemples traités, la valeur des gradians hydrauliques reste
toujours extrêmement faible.

Il est possible de prendre en compte un nombre quelconque de surcharge
variant uniformément.
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En ce qui concerne la sortie des résultats, le logiciel tient compte du fait que
le caractère plus ou moins dangereux d�un glissement est lié non seulement à
la valeur du facteur de sécurité, mais également au volume susceptible d�être
entraîné par la loupe de glissement. C�est pourquoi ces 2 critères peuvent
être pris en compte pour visualiser les cercles que l�on estime les plus
dangereux.

6.1.2 � Paramètre des calculs

Nous nous sommes rapportés aux descriptions géologiques pour affecter à
chaque stéréotype une valeur de cohésion et des angles de frottement
internes qui nous paraissaient les plus représentatifs en moyenne de la
nature de la couche considérée (voir tableau ci-après)

NATURE DES SOLS (°) C (100 KPA) (T/M3)

Sable limoneux 30° 0.04 1.80

Sable fin 35° 0.04 1.70

6.2 � Hypothèse et commentaire des calculs

6.2.1 � Hypothèse

Nous avons considéré que les futurs talus feraient une hauteur de - 20.00 m
par rapport au TN actuel.

En ce qui concerne la position de la nappe, nous n�avons pas pris en compte
une retenue d�eau sur toute la hauteur du talus. Nous n�avons pas envisagé
de surcharge en haut du talus, ni d�inclusion (de type picots, palplanche,
etc�)

6.3 - Conclusions

Après étude plusieurs profils de talus, nous avons constaté que la stabilité est
assurée pour une pente de 1 / 1.25 (soit 1.25 de base pour 1 de hauteur).

Par ailleurs, nous avons prix bonne note qu�un talus (1.50 m à 2.00 m de
hauteur x 10.00 m de largeur) sera réalisé, végétalisé et arboré sans arbre de
hautes tiges.

7 � CALCUL DE PORTANCE

Nous avons calculé par la méthode pressiométrique, la capacité portante et
les tassements absolus sous un massif fictif encastrés de 0.3 m dans le sol
en place soit à une profondeur de 0.5 m par rapport au TN actuel au droit des
investigations ;
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La portance a été calculée conformément au D.T.U. 13.12 « Règles pour le
calcul des fondations superficielles ».

Nous avons obtenu une contrainte maximale de calcul à
l�E.L.U. q = qu/2 = 0.36 MPa. De plus, les tassements absolus estimés à
l�E.L.S. pour une contrainte qu/3 (c'est-à-dire la "contrainte admissible" telle
qu�elle était définie au sens du CCBA) sont de 1.5 cm pour un massif fictif
carré de 1 m de côté.

On rappelle que la contrainte de calcul "q" à l�E.L.U. n�est pas égale à la
"contrainte admissible" anciennement utilisée.

M. LATAF J.C. LHOMME
Chargé d�études Gérant















SOLS ET FONDATIONS 

Le 13 février 2012 

Note technique complémentaire au dossier 10-469 

Commune de WALLERS 

Conformément à votre demande émise par mail en date du 09/12/2011, nous 
avons vérifié la stabilité d�un talus en déblais suivant le profil repris ci-dessous. 

CARRIERES 



Pour le calcul, nous avons repris les mêmes hypothèses émises dans notre 
rapport initial référencé 10-469, à savoir :  

Naute des sols C (°) C (KPa) t/m3

Sable limoneux 30° 4 Kpa 1.80 t/m3 

Sable fin 35° 4 Kpa 1.70 t/m3 

Après étude, nous avons constaté qu�une pente à 45° engendre un cercle de 
glissement important avec un coefficient de stabilité de 0.97 donc inférieur à ce qui 
est acceptable. 

Par conséquent, afin d�assurer une stabilité correcte et admissible, il sera judicieux 
de réaliser des talus dont la pente sera de 1/1.25, soit 1.25 de base comme 
préconisé dans notre rapport initial référencé 10-469. 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements que vous jugerez 
utiles. 

Nous vous prions d�agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

                M. LATAF  M. SOUQUIERE                      M. LHOMME 
 Chargée d�études                              Directeur 






























